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Erwägungen

E. 7
février 2020 et les références), le temps annoncé pour la rédaction du recours est excessif
pour un acte de douze pages (page de garde et de conclusions comprises), dont la discussion
juridique, pour une affaire dépourvue de complexité, porte sur environ trois pages.
L'indemnité selon l'art. 433 CPP sera donc ramenée à CHF 900.- , correspondant à deux
heures d'activité au tarif horaire de CHF 450.-, ce qui apparaît en rapport raisonnable avec
le temps consacré et la difficulté de la cause. La TVA n'est pas due, l'intimé étant domicilié
à l'étranger (ATF 141 IV 344 consid. 4.1 p. 346).

* * * * *
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